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  Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Renforcement de la capacité des administrations publiques d’appliquer la 
Déclaration du Millénaire. 

Documentation 

 Le Secrétariat présentera des documents portant sur différents aspects du 
renforcement des capacités : 1) situation et tendances de l’administration 
électronique; 2) stratégies en vue de doter le secteur public de personnel très 
qualifié; et 3) réorientation des stratégies de réduction de la pauvreté dans le cadre 
des objectifs de développement du Millénaire : rôle de l’administration publique. 

4. Données de base sur le secteur public. 

Documentation 

 Le Secrétariat présentera un document sur l’ajustement de la méthode que le 
Comité d’experts de l’administration publique a adoptée à sa première session et a 
présentée au Conseil économique et social à sa session de 2002 consacrée à la 
collecte et à l’analyse de données sur le secteur public. 

5. Examen des activités de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l’administration publique. 

Documentation 

 Le Secrétariat présentera au Comité, pour examen et avis, un exposé oral sur 
les tendances générales des activités que mène l’Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l’administration publique. 
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6. Projet de programme de travail et d’ordre du jour de la prochaine session du 
Comité d’experts de l’administration publique. 

Documentation 

 Le Comité examinera son programme de travail et formulera des 
recommandations sur l’ordre du jour de sa troisième session à l’intention du Conseil 
économique et social. 

 


